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Cadre légal

Chaque jeune volontaire engagé dans une mission de service civique
bénéficie d’une formation de deux jours. Cette formation doit être suivie
dans les trois premiers mois de la mission. Elle fait partie du temps de
mission, il n’y a pas d’heures à rattraper. 
Ces formations sont organisées spécialement pour les volontaires en
Service Civique. Elles ont pour objectif de permettre aux jeunes de se
rencontrer, d’échanger sur leur différent parcours d’engagement et
d’engager des réflexions sur des grands thèmes de société. 
Chaque volontaire doit suivre une session complète de deux jours. Le choix
de la formation est libre et revient à la structure d’accueil en commun
accord avec le volontaire.
Le coût pédagogique de la formation est de 100 euros, facturés à la
structure d’accueil du volontaire. La facture est à régler au près de
l’organisme de formation. Le coût de la formation civique et citoyenne
correspond à la somme attribuée par l’ASP au troisième mois de la mission.
L’organisation et la prise en charge des repas diffèrent selon l’organisme de
formation. Il est donc nécessaire de se renseigner directement auprès de lui.
Les frais de transport sont à la charge de la structure d’accueil du jeune
volontaire.



J’appréhende mieux mon rôle et ma 
mission dans ma structure

Je rencontre d’autres volontaires
 pour échanger et partager

Je connais mes droits et mes 
devoirs de volontaire

Je me sensibilise aux enjeux 
de la société

Je réfléchis sur mon 
engagement et sur les formes
d’engagement dans la société

Envie de voyager ?
 Découvre le champ des possibles !

CONTENU DE LA FORMATION
Un tronc commun

Une coloration à choisir

Citoyenneté et pouvoir d’agir
La solidarité et l’économie, c’est

pas incompatible !

Éducation aux médias et
E-réputation

Travailler en équipe et principes
de communication non-violente

Citoyenneté et démocratie,
quel est ton rôle ?



SESSIONS À DAX :

23 et 24 octobre 2024 : Travailler en équipe et
principes de communication non-violente

6 et 7 février 2025 : Éducation aux médias et E-
réputation

3 et 4 avril 2025 : Citoyenneté et pouvoir d’agir

Pour s‘inscrire : 
https://drive.google.com/file/d/15BPPuDVmdw7goG

6OVBjCzzUm5W0loz4C/view?usp=sharing 

CALENDRIER
SESSIONS À SAINT-PIERRE-DU-MONT :

23 et 24 septembre 2024 :  Envie de voyager ? Découvre le
champ des possibles !

14 et 15 novembre 2024 : La solidarité et l’économie, c’est pas
incompatible !

12 et 13 décembre 2024 : Citoyenneté et démocratie, quel est ton
rôle ?

6 et 7 mars 2025 : Envie de voyager ? Découvre le champ des
possibles !

12 et 13 mai 2025 :  La solidarité et l’économie, c’est pas
incompatible !

5 et 6 juin 2025 : Citoyenneté et démocratie, quel est ton rôle ?

Pour s‘inscrire : 
https://drive.google.com/file/d/15BPPuDVmdw7goG6OVBjCzzUm5

W0loz4C/view?usp=sharing 

https://drive.google.com/file/d/15BPPuDVmdw7goG6OVBjCzzUm5W0loz4C/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/15BPPuDVmdw7goG6OVBjCzzUm5W0loz4C/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/15BPPuDVmdw7goG6OVBjCzzUm5W0loz4C/view?usp=sharing
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeOCwHRQOBfp35JXzYQrXnPzFF2TbFMec5DsE8YgaavrLmg4Q/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeOCwHRQOBfp35JXzYQrXnPzFF2TbFMec5DsE8YgaavrLmg4Q/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeOCwHRQOBfp35JXzYQrXnPzFF2TbFMec5DsE8YgaavrLmg4Q/viewform

